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Devenez propriétaire
à Herbignac

UN QUARTIER IDÉALEMENT SITUÉ 

À  5 min à vélo du centre-ville À  10 min de l’océan



D E V E N E Z
P R O P R I É T A I R E

À  H E R B I G N A C

+ d’infos 02 40 48 48 00   www.sela-immo.fr

Vivre dans un 
cadre privilégié 
au calme d’une 
nature préservée
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Un prix tout compris : 
•  Des terrains entièrement viabilisés en eau, tout à 

l’égout, eaux pluviales, électricité, télécom et gaz.  
Ce qui représente une économie de  
6 000 à 12 000  € environ par rapport  
à un terrain non viabilisé.

•  Des terrains bornés par un géomètre sans frais 
supplémentaire

•  Des taxes d’urbanisme réduites

Située aux portes de la Bretagne, entre ville et  campagne, la commune d’Herbignac vous offre un 
cadre de vie idéal ! Le quartier des Écrivains, aménagé au cœur d’un paysage exceptionnel, profite 
de la proximité du bourg et du charme authentique de la nature, propice à la tranquilité. Grâce aux 
chemins piétonniers, vous pourrez vous promenez et rejoindre le bourg en toute sécurité.

Commerces et services à 
proximité :
•  Equipements petite enfance, scolaires, 

culturels, sportifs
• Futur espace aquatique
•  Jardins familiaux
•  Accès direct aux voies principales qui 

mènent à Guérande et Saint-Nazaire

Des prestations offertes 
par Loire-Atlantique 
développement SELA :
•  Un accompagnement par un 

architecte pour le dossier de 
permis de construire
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Dessinateur

Al�métrie

Planimétrie

DateJ. HOUSSAY

K. BIDET

(A3)

Dossier

Echelle

18172-PDV

Maître d'ouvrage
Al�métrie

Planimétrie
3 , Rue de la Planchonnais

44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE
Tél: 02.51.85.02.03
nantes@ageis-ge.fr

www.ageis-ge.fr

Date

RGF 93 CC47

IGN 69

Maître d'oeuvre Opération
Commune :

HERBIGNAC (44410)

Adresse :
ZAC Multi-sites de Kergestin

LOIRE ATLANTIQUE DEVELOPPEMENT -
SELA

2 Boulevard de l'Estuaire - CS 66207
44262 NANTES CEDEX 2

Tél : 02.51.84.96.00
Email : sela@sela.fr
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PLAN DE COMMERCIALISATION

Terrains à bâtir 
viabilisés
De 345 à 528 m²
À partir de 44 850 €


